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COMMUNIQUE DE PRESSE 

– 

Stéphane LE FOLL présente un nouveau Plan de développement durable de l’apiculture  

_ 

 

 

Stéphane LE FOLL, Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, Porte-parole du 

Gouvernement a présenté, lundi 18 janvier 2016, le Plan de développement durable de l’apiculture rénové.  

 

Le ministre a, en effet décidé, en raison du succès de ce plan initié en 2013, de le prolonger pour les deux 

années qui viennent. D’ores et déjà sur les 115 actions de ce plan, 77 sont complétement finalisées. Plus de 

90% des actions ont été engagées. 

 

L’objectif de ce plan complété est de permettre à la filière apicole, donc le potentiel est énorme, de continuer 

à se développer autour d’objectifs partagés avec une véritable stratégie de filière destinées à répondre à la 

demande du consommateur tant en termes de volumes que d’origine et de qualité.  

 

Ce plan rénové s’organisera désormais autour de 4 axes : 

- la formation,  

- la limitation de l’exposition des abeilles aux facteurs de risque influençant la santé des colonies, 

- l’organisation et l’accompagnement de la filière apicole, 

- la formation aux métiers de l’apiculture. 

 

Stéphane LE FOLL a également annoncé que le financement des actions en faveur de l’apiculture était 

maintenu pour les années 2016 et 2017 pour un montant de 13 millions d’euros par an. 7 millions par an sur 

ces 13 millions seront dédiés aux mesures du plan de développement durable de l’apiculture. Le reste des 

financements aura vocation à financer des actions de plus long terme dans le cadre de la stratégie apicole à 

10 ans.  

 

 

� Pour plus d’informations sur la plan de développement durable de l’apiculture : 

http://agriculture.gouv.fr/bilan-et-prolongement-du-plan-de-developpement-durable-de-lapiculture 


